
Exemple d'un testament

Testament olographe : 

Le disposant doit  rédiger   lui-même son testament à la main du début à la fin. N’utilisez ni
ordinateur ni machine à écrire, pas même pour écrire des noms, le lieu ou la date.

Contenu du testament :

Je soussigné(e),  (prénom) (nom), né(e) le  (date de naissance avec indication du jour, du
mois et de l’année), originaire de (lieu d’origine) et domicilié(e) à (rue, lieu, numéro postal)
prends les dispositions testamentaires suivantes :

1. Le présent testament remplace toutes dispositions antérieures.

2. Mes fils (prénom, nom) et (prénom, nom) n’ont droit qu’à la réserve héréditaire.

3. Le reste revient à mon époux/mon épouse (prénom, nom et adresse).

4. Je lègue :

a) à mon ami (prénom, nom, adresse) : mon train électrique

b) à l'Eglise réformée Evangélique du canton de Neuchâtel,  Faubourg de l'Hôpital  24,  2001
Neuchâtel, la somme de  CHF 50’000.— (francs cinquante mille).

5. Je désigne comme exécuteur testamentaire  (prénom, nom et adresse). Au cas où cette
personne serait  décédée ou refuserait  cette tâche,  je désigne (prénom, nom et  adresse)
comme exécuteur de mes dernières volontés.

Lieu où le testament a été établi, jour, mois et année

Prénom et nom en toutes lettres

Signature

Source : https://www.ch.ch/fr/comment-rediger-un-testament/


